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FBDS – BDSF
          FEDERATION BELGE DE DANSE SPORTIVE asbl

                        REGLEMENT ANTI-DOPAGE
Article  AUTONUM  \* Arabic  Les dispositions légales contenues dans les décrets et décisions, tant de la Communauté flamande que de la Communauté française, prévalent sur celles du présent règlement.

CHAPITRE I. DEFINITIONS
Article  AUTONUM  \* Arabic  Pour l’application du présent règlement, on entend par
1°
gouvernement : le gouvernement de la Communauté flamande ou de la Communauté française ;
2°
manifestation sportive : toute initiative permettant à des personnes de pratiquer du sport d’une manière organisée, à des fins récréatives, compétitives ou à titre de démonstration ;
3°
administration : l’administration de la Santé publique du ministère de la Communauté flamande ou du ministère de la Communauté française.
CHAPITRE II. QU’ENTEND-ON PAR DOPAGE?

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le dopage est défini comme suit :
· l’emploi de substances et de moyens qui sont interdits par la liste qui figure dans le règlement reconnu du Comité olympique international ;
· l’emploi de substances ou de moyens destinés à augmenter artificiellement le rendement du sportif. Ceux-ci peuvent notamment porter atteinte à son intégrité physique ou psychique, ou lui procurer un avantage malhonnête.
· l’emploi de substances ou de moyens qui visent à camoufler les pratiques de dopage.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Sont également assimilés à des pratiques de dopage :
· le fait de faciliter ou de rendre possible la pratique du dopage, de quelque manière que ce soit ;
· le fait de posséder des substances ou moyens interdits, avant, pendant ou après une manifestation sportive ou une préparation organisée ;
· le fait de refuser, de falsifier ou de résister à un contrôle anti-dopage.
CHAPITRE III. SUBSTANCES ET MOYENS INTERDITS
Article  AUTONUM  \* Arabic 
La liste anti-dopage du Comité olympique international établit une distinction entre les substances interdites et les moyens interdits.

A titre informatif, les substances interdites suivant la liste du Comité olympique international en vigueur en novembre 2003 figurent en annexe du présent règlement.
Les moyens interdits sont :
· le dopage sanguin ;
· l’administration de transporteurs artificiels d’oxygène ou de succédanés du plasma sanguin ;
· les manipulations pharmacologiques, chimiques ou physiques qui peuvent modifier la validité ou l’intégrité des échantillons d’urine.
CHAPITRE IV. QUI PEUT ETRE SOUMIS A UN CONTROLE ANTI-DOPAGE ?
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le contrôle anti-dopage peut viser tous les sportifs, y compris donc les sportifs étrangers, qui prennent part à des manifestations sportives ou qui s’y préparent. Tout sportif peut être soumis à un contrôle anti-dopage avant, pendant ou après une manifestation sportive ou une préparation organisée.
CHAPITRE V. MISSIONS ET OBLIGATIONS DES CLUBS ET DES SPORTIFS AFFILIES
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les clubs affiliés à la fbds intégreront soit dans leurs statuts, soit dans leur règlement, un article stipulant clairement que le règlement anti-dopage de la fbds doit être respecté par tous leurs sportifs affiliés, qu’ils prennent ou non part à des compétitions sportives. Même si un club affilié à la fbds omet de se conformer à l’obligation ci-dessus, ses sportifs sont tenus de se conformer aux dispositions du présent règlement. L’absence de cette disposition, rendue obligatoire par le présent article, dans les statuts ou dans le règlement du club ne pourra être invoquée comme excuse.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les clubs avertiront la fbds au moins trois mois à l’avance par lettre, par
e-mail ou par fax de toutes les manifestations sportives prévues et de toutes les préparations organisées, ainsi que de tous les changements à ce calendrier.
Cette notification comprend :
· la nature de la manifestation sportive prévue ou de la préparation organisée ;
· la commune, le lieu, la date et l’heure de début de la manifestation sportive prévue ou de la préparation organisée ;
· le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du délégué du club.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les clubs qui organisent des manifestations sportives ou des préparations devront avoir un exemplaire du règlement anti-dopage à disposition pour consultation.
Article  AUTONUM  \* Arabic  Les participants aux manifestations sportives ou aux préparations organisées, même s’ils ne sont pas membres d’un club affilié à la fbds, doivent accepter les dispositions du présent règlement.
Inversement, tous les membres affiliés à la fbds se conformeront, lors de leur participation à des manifestations sportives ou préparations organisées à l’étranger, aux dispositions du règlement anti-dopage local en vigueur.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les clubs qui organisent des manifestations sportives ou des préparations ainsi que leurs membres affiliés sont tenus d’apporter leur concours au contrôle anti-dopage en temps opportun et sans réserve. Ils désignent quelqu’un pour assister les médecins-contrôle.
Ils doivent suivre les injonctions du comité de contrôle de la fbds ou des médecins-contrôle compétents.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les clubs qui organisent des manifestations sportives ou des préparations doivent mettre un local à la disposition des médecins-contrôle compétents afin que ceux-ci puissent remplir leur mission de façon discrète et sûre.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le local qui est mis à la disposition des médecins-contrôle doit être suffisamment grand pour que toutes les personnes qui peuvent y être présentes puissent s’y asseoir et il ne peut servir qu’à l’activité de contrôle durant toute la procédure. Il doit être équipé d’une table telle que les médecins-contrôle puissent y travailler de façon décente avec documents et matériaux. De même, une toilette pour hommes et dames doit être disponible dans son voisinage immédiat.
Les Autorités flamandes peuvent éventuellement, quand l’administration met un local de contrôle mobile à disposition, faire se dérouler les contrôles dans celui-ci.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le mode de convocation au contrôle anti-dopage est décidé en concertation avec les médecins-contrôle compétents, mais ne peut perturber le déroulement de la manifestation sportive ou de la préparation organisée.

CHAPITRE VI. QUI PEUT DEMANDER UN CONTROLE ANTI-DOPAGE ?
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le gouvernement, la fbds, des fédérations ou associations sportives internationales peuvent faire effectuer des contrôles anti-dopage par des médecins-contrôle agréés avant, pendant ou après une manifestation sportive ou une préparation organisée.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le gouvernement peut, pour un contrôle anti-dopage ordonné par une fédération sportive internationale ou par le Comité olympique international :
1° agréer temporairement un laboratoire pour ce contrôle anti-dopage spécifique, pour autant que ce laboratoire soit agréé par le Comité olympique international ;
2° agréer la procédure de contrôle anti-dopage prévue comme partiellement ou totalement équivalente ;
3° agréer temporairement un ou plusieurs médecins étrangers en tant que médecins-contrôle, mais ce uniquement pour l’exécution de ce contrôle anti-dopage spécifique.

Pour être recevable, la demande doit être adressée au moins un mois à l’avance par recommandé au ministre compétent, accompagnée de la procédure complète de prise d’échantillon et du nom et des qualifications du ou des médecins.
CHAPITRE VII. CONSTITUTION ET TACHE DU COMITE DE CONTROLE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
La fbds constituera un comité de contrôle dans le cadre de son organisation pour la répression du dopage, ou confiera cette tâche de répression au comité sportif.
Lors de toute manifestation sportive organisée sous les auspices de la fbds, le comité de contrôle ou le comité sportif désignera un responsable anti-dopage ou transférera cette tâche au délégué sportif de la fbds.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le comité de contrôle ou le comité sportif pour mission :
1° de veiller à la mise en œuvre des décrets et décisions ;
2° de collaborer aux contrôles effectués par les autorités si elles le demandent ;
3° de désigner les manifestations sportives et les préparations organisées durant lesquelles seront effectués des contrôles anti-dopage ;
4° de déterminer le mode de désignation des sportifs qui doivent être soumis aux contrôles anti-dopage ;
5° d’informer le gouvernement, au moins quatre jours à l’avance et de la façon définie par celui-ci, des contrôles anti-dopage visés au point 3° qui sont prévus ainsi que des médecins-contrôle agréés qui les effectueront ;
6° d’informer le gouvernement, au moins quatre jours à l’avance et de la façon définie par celui-ci, du laboratoire de contrôle agréé qui analysera les échantillons prélevés durant les contrôles anti-dopage visés au point 3°;

7° d’envoyer au gouvernement une copie du rapport d’analyse du laboratoire de contrôle visé au point 6°, dans les dix jours qui suivent le jour de la réception de ce rapport ;
8° de s’assurer de l’exécution des peines imposées par la commission disciplinaire ou par le conseil disciplinaire.
CHAPITRE VIII. COMPETENCES DES MEDECINS-CONTROLE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Sans préjudice des attributions des officiers de police judiciaire, les médecins-contrôle agréés peuvent en vue de l’exécution d’un contrôle anti-dopage avant, pendant ou après une manifestation sportive ou une préparation organisée :
1° rassembler tous les renseignements et faire toutes les recherches qu’ils jugent nécessaires en vue du contrôle anti-dopage ;
2° contrôler les vêtements, les équipements sportifs et les sacs du sportif et de son ou ses accompagnateurs ;
3° prélever des échantillons de l’urine du sportif ainsi que des boissons, de la nourriture et des substances qui sont en sa possession ou en possession de son ou de ses accompagnateurs ;
4° confier les échantillons visés au point 3° pour analyse au laboratoire de contrôle agréé désigné ;
5° prendre connaissance et copie de tous les documents qui sont nécessaires à l’exécution de leur mission.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les médecins-contrôle agréés ont accès à tous les locaux et lieux où la manifestation sportive ou la préparation est organisée, ainsi qu’aux vestiaires, à l’exception des pièces d’habitation.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les médecins-contrôle agréés peuvent, dans le cadre de l’exécution de leur mission, demander le support d’officiers de la police judiciaire ou de la police locale.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les médecins-contrôle agréés consignent leurs résultats dans un procès-verbal, selon les modalités définies par le gouvernement, et le lui envoient dans les sept jours. Le gouvernement en envoie une copie certifiée conforme au procureur du Roi, au sportif concerné et à la fbds dans les quatorze jours qui suivent le jour du contrôle.
CHAPITRE IX. CONVOCATION AU CONTROLE ANTI-DOPAGE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les sportifs peuvent être sélectionnés en vue d’un contrôle anti-dopage des façons suivantes :
· par tirage au sort ;
· sur la base du classement final et/ou des résultats de la compétition ;
· sur désignation des médecins-contrôle.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le sportif qui doit se soumettre à un contrôle anti-dopage en est informé personnellement au moyen d’un formulaire. Ce formulaire mentionne l’heure de remise du formulaire, le local où a lieu la prise d’échantillon et l’heure avant laquelle le sportif doit s’y présenter. Il est remis contre récépissé.
Si le sportif refuse de le signer, les médecins-contrôle dressent procès-verbal.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le sportif se présente le plus rapidement possible après la convocation, et au plus tard à l’heure indiquée sur le formulaire, au local indiqué.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le fait pour un sportif de refuser de se soumettre à un contrôle anti-dopage, de le falsifier, de ne pas s’y présenter ou d’y résister est automatiquement assimilé à du dopage.
CHAPITRE X. ACCES AU LOCAL DE CONTROLE ANTI-DOPAGE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Outre les personnes qui sont compétentes en vertu des décrets et dispositions, les médecins-contrôle ne peuvent autoriser que les personnes suivantes à être présentes dans le local de contrôle anti-dopage :
1° une personne choisie par le sportif ;
2° un représentant légal du sportif s’il est mineur ;
3° un médecin délégué à cet effet par une fédération sportive ;
4° la personne désignée par la fbds.
Le bon déroulement de la prise d’échantillon ne peut être affecté par la présence de ces personnes.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Si les médecins-contrôle refusent la présence dans le local de contrôle anti-dopage de personnes visées à l’article 27, ils doivent mentionner les raisons de leur refus dans le procès-verbal.
CHAPITRE XI. PRELEVEMENT D’URINE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le gouvernement détermine comment et sous quelles conditions s’effectue la prise d’échantillon. Le prélèvement d’urine se déroule comme suit :
1° Le médecin-contrôle vérifie l’identité du sportif et indique toutes ses données sur le procès-verbal de prise d’échantillon.
2° Le sportif choisit un kit de contrôle anti-dopage. Cet emballage fermé comprend un entonnoir, deux flacons avec bouchons et deux autres dispositifs de fermeture numérotés. Les deux flacons sont pourvus du même numéro de code, suivi pour le premier de la lettre A et pour le second de la lettre B.
3° Le sportif urine (minimum 75 ml) dans un récipient, sous la surveillance du médecin-contrôle.
4° En présence du sportif, le médecin-contrôle répartit l’urine entre les deux flacons : au moins 40 ml dans le flacon marqué de la lettre A, prévu pour la première analyse, et au moins 20 ml dans le flacon marqué de la lettre B, prévu pour une éventuelle contre-expertise.
5° Le médecin-contrôle mesure la densité et le pH de l’urine restée dans le récipient. Le pH ne peut être inférieur à 5 ni supérieur à 7. La densité mesurée par réfractométrie doit valoir au minimum 1,005. Si l’échantillon ne satisfait pas à ces conditions, le médecin-contrôle peut exiger un nouveau prélèvement.
6° Les deux flacons contenant l’urine sont fermés en présence du sportif. Ils sont ensuite mis dans deux conteneurs d’expédition distincts, scellés chacun au moyen d’un des dispositifs de fermeture.
7° Seuls peuvent être utilisés, pour le prélèvement d’échantillons, des emballages, flacons, récipients, entonnoirs et autres ustensiles qui sont mis à disposition par l’administration ou qui ont été approuvés par elle.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le prélèvement d’échantillon fait l’objet d’un procès-verbal, établi à l’aide d’un formulaire dont toutes les rubriques sont remplies :
· les données relatives à la compétition ;
· le prénom, le nom de famille, la date de naissance, le numéro de la carte d’identité et l’adresse du sportif ;
· le numéro de dossard du sportif ;
· le nom et l’adresse de l’accompagnateur (parent, tuteur, médecin) ;
· les médicaments que le sportif a pris durant les trois derniers jours, le médecin qui les a prescrits et le pharmacien qui les a délivrés ;
· la nature de l’échantillon (urine) ;
· l’heure du prélèvement d’urine ;
· la quantité d’urine produite ;
· la densité et le pH de l’urine ;
· le numéro de code des flacons ;
· les numéros des dispositifs de fermeture des conteneurs d’expédition ;
· toutes les remarques relatives à la procédure.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le procès-verbal est signé par le sportif et/ou son représentant légal ainsi que par le médecin-contrôle.
Le sportif déclare de ce fait être d’accord avec la procédure qui a été suivie et qu’il n’a pas de plaintes à formuler quant au déroulement du contrôle anti-dopage. Il doit signer le procès-verbal même s’il n’est pas d’accord avec la procédure suivie, son désaccord étant alors indiqué sur le document.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le procès-verbal est établi en quatre exemplaires, qui sont tous signés par les parties concernées.
Un exemplaire est remis au sportif contrôlé, un exemplaire est envoyé sous pli fermé à l’administration et un exemplaire est envoyé à la fbds, à l’association sportive ou à la fédération sportive internationale concernée. Le médecin-contrôle conserve un exemplaire durant un an.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
La feuille de mission, avec mention de l’identification de l’instance qui a ordonné le contrôle anti-dopage, et les deux échantillons doivent être remis contre récépissé au laboratoire de contrôle désigné dans les septante-deux heures qui suivent le prélèvement. Avant cela, le médecin-contrôle prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la conservation des échantillons.
CHAPITRE XII. ANALYSE DES ECHANTILLONS
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le gouvernement détermine l’équipement et le mode de fonctionnement des laboratoires de contrôle agréés.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le laboratoire de contrôle analyse le premier échantillon le plus rapidement possible après réception et prend les mesures nécessaires pour assurer la conservation du second échantillon. Les échantillons liquides sont conservés à l’état congelé.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le laboratoire de contrôle établit, dans les huit jours ouvrables qui suivent le jour de la réception de l’échantillon, un rapport en trois exemplaires dans lequel sont mentionnés :
1° la date, l’heure de réception et l’état des échantillons ;
2° le numéro de code des échantillons et une description des emballages ;
3° les observations relatives à la nature, au poids, au volume et à l’état de l’échantillon analysé ;
4° les résultats de l’analyse et les conclusions.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Une copie du rapport est conservée par le laboratoire de contrôle durant au moins six ans.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
En cas de résultat d’analyse positif, le laboratoire de contrôle conserve l’échantillon concerné durant un an après la date de sa réception.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le laboratoire de contrôle envoie le rapport à l’administration ainsi qu’à la fbds ou à l’association sportive ou à la fédération sportive internationale qui a ordonné le contrôle.
CHAPITRE XIII. PROCEDURE EN CAS DE RESULTAT POSITIF
Article  AUTONUM  \* Arabic 
En cas de résultat positif uniquement, l’administration ou, le cas échéant, la fbds informe dans les huit jours le sportif concerné du résultat, par recommandé prenant effet le troisième jour ouvrable après le jour de son envoi. La lettre stipule également que le sportif peut faire analyser à ses frais le second échantillon dans un laboratoire de contrôle qu’il peut choisir dans la liste des laboratoires de contrôle agréés jointe au courrier.

CHAPITRE XIV. CONTRE-EXPERTISE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le sportif dispose d’un délai de dix jours à dater du jour de la réception du recommandé pour informer l’administration ou, le cas échéant, la fbds de sa décision de demander une contre-expertise. Cette demande, avec l’indication du laboratoire de contrôle, doit se faire par recommandé, lequel prend effet le troisième jour ouvrable après le jour de son envoi. Dans cette lettre, le sportif spécifie également s’il se fera assister d’un conseil ou d’un expert. Ces derniers ont, comme le sportif, le droit d’assister à la contre-expertise.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
L’administration ou, le cas échéant, la fbds informe le plus rapidement possible après réception de la décision du sportif concerné le laboratoire de contrôle de la demande de contre-expertise du second échantillon.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Si le second échantillon est analysé dans un autre laboratoire, il est transmis à ce laboratoire dans les trois jours ouvrables.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le laboratoire de contrôle informe par recommandé le sportif concerné de la date ainsi que du lieu et de l’heure auxquels le second échantillon sera analysé. Cette date doit se situer dans les vingt et un jours qui suivent le jour de la réception du second échantillon.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
En cas d’analyse du second échantillon, le sportif ou, éventuellement, son conseil ou l’expert vérifie le numéro de code et signe une attestation reprenant le numéro de code de l’échantillon ainsi qu’une description de l’emballage.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
La deuxième analyse a lieu même si ni le sportif, ni son conseil, ni l’expert n’est présent.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
La deuxième analyse fait également l’objet d’un rapport dont le résultat est envoyé par recommandé au sportif, à l’administration ou, le cas échéant, à la fbds ou à l’association sportive ou à la fédération sportive internationale concernée.
CHAPITRE XV. COMMISSION DISCIPLINAIRE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les infractions en matière de dopage dans la partie flamande du pays ressortent de la compétence de la commission disciplinaire établie par le gouvernement flamand afin de prendre des mesures à l’encontre des sportifs, selon la procédure déterminée par le décret « medisch verantwoorde sportbeoefening ».
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Pour les infractions en matière de dopage dans la partie francophone du pays, la fbds convoquera une commission disciplinaire, dotée des garanties nécessaires en matière de personnalité juridique, et qui appliquera une procédure et des mesures disciplinaires identiques à celles en vigueur dans la partie néerlandophone du pays, lesquelles sont reprises dans les articles 50 à 62 du présent règlement.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
L’administration envoie le dossier au président de la commission disciplinaire. Le président fixe le dossier à l’ordre du jour d’une séance de la commission disciplinaire qui doit être tenue dans les trente jours qui suivent le jour de sa réception.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le sportif est convoqué par recommandé, au moins quatorze jours avant la séance, à comparaître à l’endroit, au jour et à l’heure déterminés par le président. La lettre de convocation mentionne l’infraction dont le sportif a à répondre ainsi que le lieu où lui-même et son conseil peuvent consulter le dossier et en prendre copie.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
§1
Les séances de la commission disciplinaire sont publiques, à moins que le caractère public ne présente un danger pour l’ordre public ou pour les bonnes mœurs. La commission disciplinaire peut, sur demande du sportif, décider de tenir la séance à huis clos.
§2
La procédure se fait contradictoirement. Si le sportif ne se présente pas au jour et à l’heure mentionnés dans la lettre de convocation, l’affaire est traitée par défaut.
§3
Le sportif a le droit :
-
de se faire assister ou, si la commission disciplinaire l’autorise, de se faire représenter par un ou plusieurs conseils de son choix ;
-
de se faire assister d’un interprète.
§4
La procédure se déroule dans l’ordre suivant :
-
le président expose l’affaire ;
-
le sportif est entendu et a le droit de demander des devoirs d’enquête complémentaires, tels que l’audition de témoins et d’experts ;
-
la commission disciplinaire ordonne, s’il y a lieu, une instruction complémentaire ou l’audition de témoins ;
-
le sportif expose ses moyens de défense ;
-
le président prononce la clôture des débats.

Article  AUTONUM  \* Arabic 
§1
La délibération est secrète. La décision est prise à la majorité des voies des membres de la commission disciplinaire.
§2
La décision doit être motivée. Elle est prononcée immédiatement, ou au plus tard lors d’une séance qui est fixée dans les quatorze jours qui suivent le jour de la séance durant laquelle les débats ont été déclarés clos. Une copie de la décision est envoyée par recommandé au sportif dans les sept jours.
§3
Si la décision est prise par défaut, elle est communiquée par recommandé au sportif dans les sept jours.

CHAPITRE XVI.   SANCTIONS CONTRE LES SPORTIFS CONVAINCUS DE DOPAGE
Article  AUTONUM  \* Arabic 
La commission disciplinaire ou, en cas d’appel, le conseil disciplinaire décide d’interdire au sportif de participer à toute manifestation sportive et/ou à toute préparation organisée, pour une durée de minimum trois mois et maximum deux ans.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
La commission disciplinaire ou le conseil disciplinaire décide quelle partie des coûts des contrôles et quelle partie des coûts liés à la procédure seront mises à charge du sportif convaincu de dopage.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
En cas de récidive dans les deux ans qui suivent la date à laquelle une mesure disciplinaire prise au titre de la même infraction est devenue définitive, le délai de l’interdiction est doublé. 
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Si, au moment de la décision, le sportif n’a encore jamais encouru de mesure disciplinaire, il peut être ordonné, par décision motivée, que la mise en œuvre en soit partiellement reportée. La durée du sursis ne peut être inférieure à un an ni supérieure à deux ans, à compter de la date de la décision. Le sursis prend fin lorsque le sportif encourt une mesure disciplinaire qui est devenue définitive pour une infraction commise durant la période de sursis.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
La fbds et l’association sportive ou la fédération sportive internationale concernée sont mises au courant par recommandé de la décision des organes disciplinaires après que celle-ci soit devenue définitive.

La fbds est légalement tenue de faire respecter les mesures disciplinaires par le sportif.
CHAPITRE XVII. OPPOSITION
Article  AUTONUM  \* Arabic 
§1
Le sportif peut s’opposer à une décision prise par défaut, par recommandé adressé au président de la commission disciplinaire. Pour être recevable, l’opposition doit être introduite dans les quatorze jours qui suivent le jour de l’envoi du recommandé visé à l’article 53§3.
§2
Le président met l’affaire à l’ordre du jour de la séance suivante de la commission disciplinaire, qui doit être tenue dans les trente jours qui suivent le jour où l’opposition lui a été notifiée.
§3
L’opposition est considérée nulle si le sportif qui l’a introduite ne comparaît pas. Dans ce cas, seul un appel peut être interjeté contre la décision rendue.
CHAPITRE XVIII. APPEL
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le sportif peut interjeter appel contre la décision de la commission disciplinaire, tant contre une décision contradictoire que contre une décision par défaut. L’appel est introduit par recommandé auprès du président du conseil disciplinaire dans les quatorze jours qui suivent le jour du prononcé de la décision de la commission disciplinaire. Si la décision a été prise par défaut, l’appel doit se faire dans les quatorze jours qui suivent le jour de l’envoi du recommandé par lequel le sportif a été informé de la décision de la commission.
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le président met l’affaire à l’ordre du jour d’une séance du conseil disciplinaire, qui doit être tenue dans les trente jours qui suivent le jour où l’appel lui a été notifié. Le reste de la procédure se déroule de la même manière que lors de la première convocation devant la commission. 
Article  AUTONUM  \* Arabic 
Les décisions du conseil disciplinaire peuvent faire l’objet d’une demande d’annulation ou d’une demande de suspension auprès du Conseil d’Etat.
CHAPITRE XIX. SANCTIONS
 PRISES A L’ENCONTRE DES CLUBS

Article  AUTONUM  \* Arabic 
Le non-respect par les clubs des obligations résultant du présent règlement pourra faire l’objet de sanctions administratives qui seront décidées par le Conseil d’administration de la fbds.
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ANNEXE
Liste des substances interdites constituée par le Comité olympique international et reconnue par le gouvernement de la Communauté flamande et par celui de la Communauté française.

LABORATOIRES AGREES
Laboratorium voor Farmacologie, Departement Doping, Prof. Dr. F. Delbeke,
Campus Merelbeke, Salisburylaan 133, 9820 Merelbeke.

Institut für Biochemie, Deutsche Sporthochschule, Prof. Dr. W. Schänzer,

Carl Diem Weg 6, 5000 Köln (Allemagne).
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